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BAILLEUR SOCIAL SYNDIC :  
SAVOIR EXPLIQUER LES CINQ ANNEXES COMPTABLES  

AUX COPROPRIETAIRES 
 

 
Objectifs pédagogiques et opérationnels 

 
Pré requis 

Comprendre et expliquer les cinq annexes 
comptables de la copropriété 
Répondre efficacement au conseil syndical 
et aux copropriétaires 
  

 
Aucun 

Public 
 

Suivi et validation 

Gestionnaires de copropriété 
Responsables comptables 
Leurs collaborateurs 
  

 
Questions orales ou écrites (QCM) 
Evaluation de la formation  

Méthodes pédagogiques et moyens techniques 
 

Durée – Modalités 

Alternance d’exposés et de conseils 
pratiques 
Mises en œuvre opérationnelle par une 
étude de cas permettant l’appropriation 
des cinq documents annexes   

 
1 jour, soit 7 heures 
Présentiel ou distanciel synchrone 
(classe virtuelle) 

 
  

PROGRAMME DETAILLE 
 
1. INTRODUCTION 
Le contexte  
Bref rappel des règles de la comptabilité de la copropriété 
Les dispositions générales fixant le cadre juridique de la présentation des cinq annexes 
 
2. L’ETAT FINANCIER APRES REPARTITION (ANNEXE 1) 
La situation financière et la trésorerie de la copropriété 
L’état des créances et des dettes 
 
3. LE COMPTE DE GESTION GENERAL DE L’EXERCICE CLOS ET LE BUDGET PREVISIONNEL DE L’EXERCICE 
(ANNEXE2) 
Les charges et produits pour opérations courantes de l’exercice à approuver 
Les charges et produits pour opérations courantes de l’exercice à voter 
Les charges et produits pour travaux terminés à approuver  
Les charges et produits pour opérations exceptionnelles à approuver  
 
4. LE COMPTE DE GESTION POUR CHARGES ET PRODUITS COURANTS (ANNEXE 3) 
Le compte de gestion pour opérations courantes de l’exercice clos réalisé  
Le compte de gestion pour budget prévisionnel à voter 
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5. LE COMPTE DE GESTION POUR TRAVAUX ET OPERATIONS EXCEPTIONNELLES HORS BUDGET DE 
L’EXERCICE (ANNEXE 4) 
Le compte de gestion de travaux et opérations exceptionnelles terminés et à approuver 
 
6. L’ETAT DES TRAVAUX ET OPERATIONS EXCEPTIONNELLES VOTES NON ENCORE CLOTURES A LA FIN DE 
L’EXERCICE (ANNEXE 5) 
Le compte de gestion de travaux et opérations exceptionnelles votés et non terminés 
 
7. LES INTERROGATIONS LES PLUS FREQUENTES 
L’impact de la loi ALUR sur la comptabilité de la copropriété 
L’excédent ou insuffisance avant approbation 
Le solde en attente sur travaux 
L’impact de la loi ELAN sur le fonds travaux 
 
 

Formation éligible au renouvellement de la carte des professionnels de l’immobilier conformément au 

décret n°2016-173 du 17/02/2016 
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